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Problemes actuels de la transfusion de sang

Protection de la sante des donneurs de sang et des receveurs

Di1 Kurt Stampfli, chef du Departement des donneurs du Laboratoire central

II importe que le medecin auquel incombe le soin
de decider si telle ou telle personne peut devenir don-
neur de sang tienne toujours compte de ces deux fac-
teurs essentiels:
Premierement: la prise de sang ne doit porter aucun

prejudice ä la sante du donneur;
Deuxiemement: le receveur doit etre protege de tout

risque de maladie transmise par transfusion
sanguine.

Pratiquement, la sante d'un individu adulte et en
bonne sante n'est aucunement alteree par le preleve-
ment de 300 ä 400 cc de sang. A l'exception de quelques
rares cas d'evanouissements, cette intervention ne
trouble en rien le bien etre physique de la majorite des
adultes. La situation est diverse pour les malades chro-
niques chez lesquels une prise de sang peut provoquer
une recidive de l'affection latente dont ils sont atteints.
Ainsi par exemple, chez un epileptique ou chez un dia-
betique dont le metabolisme risque d'etre perturbe par
une prise de sang, chez les patients presentant une
affection cardiaque ou renale qui risquent de souffrir
d'une crise aigue consecutive ä un prelevement. L'on
usera aussi de prudence ä l'egard d'un candidat-don-
neur de sang presentant une pression sanguine elevee.

L'organisme d'un donneur soumis ä des prises de

sang trop rapprochees ne sera plus en mesure de
refaire entierement le sang preleve et l'on peut alors
assister ä l'apparition d'une anemie due ä une carence
de fer. Cet etat, comme aussi une carence de proteines,
empechent la reconstitution de l'hemoglobine. En
revanche, si l'on observe un delai d'attente de trois mois
entre deux prelevements, l'on peut alors assurer au
donneur que ceux-ci ne provoqueront pas d'anemie.

Pour eviter qu'une prise de sang porte prejudice ä

la sante du donneur, l'on ne retiendra egalement pas
la candidature d'une personne ayant souffert d'une
forme grave de tuberculose. S'il s'est par contre agi
d'une tuberculose legere et normalement guerie, l'on
pourra accepter ces anciens malades, cinq ans apres
leur guerison et avec l'assentiment de leur medecin
traitant.

L'on ne retient egalement pas comme donneurs de

sang les candidats souffrant d'une affection chronique
du cceur, du foie, des reins, du sang, de diabete, d'une
maladie spastique ou d'une maladie nerveuse. II n'est
egalement pas indique de proceder ä une prise de sang
chez une femme enceinte ou allaitant.

Chez les personnes jeunes et ägees, la circulation
s'adapte plus lentement que chez l'individu d'äge
moyen ä la petite perturbation qu'un prelevement de

sang provoque dans l'organisme. C'est pourquoi, il est
preferable de ne pas proceder ä une prise de sang chez
« les moins de 18 ans » et « les plus de 65 ans ».

D'une fagon generale, le donneur doit presenter un
taux d'hemoglobine de 80 % au minimum.

Des personnes ayant une pression sanguine de
220/110 mm peuvent, sur preavis medical, donner du
sang de temps ä autre. En revanche, il n'est pas indique

de proceder ä un prelevement chez les individus
dont la tension ne s'eleve qu'ä 110/60 mm et qui
peuvent etre atteints d'un collapsus circulatoire post-
transfusionnel. Pour eviter tout risque d'accident
circulatoire, il ne faudrait d'ailleurs jamais prelever plus
de quatre decilitres de sang ä la fois.

Tout en assurant la protection de la sante des

donneurs, nous devons aussi veiller ä proteger celle des

receveurs, ceci en reduisant au minimum les risques de
maladie transmissibles par une transfusion de sang.
Les maladies les plus graves pouvant etre transmises
par voie de transfusion sanguine sont la syphilis, la
malaria, la maladie de Bang et surtout la jaunisse.
Dans notre pays oü la syphilis est rare, Ton decele
des signes serologiques de cette maladie dans moins
d'un cas sur mille environ. Mais l'on sait que l'agent
porteur de la syphilis est rendu entierement inoffensif
lorsque la conserve de sang qui peut le contenir a se-
journe pendant 36 heures au refrigerateur. Quant ä la
maladie de Bang, eile est si peu repandue qu'il est
superflu de proceder ä un contröle hematologique special

la concernant.

II convient par contre de tenir compte des risques
de malaria, vu le grand nombre de travailleurs etran-
gers se trouvant actuellement en Suisse. Pour ne pas
avoir ä proceder ä des examens serologiques particulars,

Ton evite tout simplement de prelever du sang
chez une personne ayant ete atteinte de cette maladie.

Le risque de la transmission de l'hepatite pose un
Probleme delicat et ardu ä toutes les organisations de

transfusion sanguine. Aujourd'hui encore, nous man-
quons malheureusement des moyens qui permettraient
de deceler chez l'homme le virus de l'hepatite. Comme
la jaunisse de transmission est provoquee en premiere
ligne par des porteurs de germes sains ou n'ayant pas
encore ete cliniquement malades, nous ne sommes pas
ä meme d'eviter entierement ce risque.

Bien que nous ne prelevions jamais de sang destine
ä etre administre sous forme de conserve de sang com-
plet chez toutes les personnes ayant souffert d'une
jaunisse, Ton doit cependant compter avec une ä deux
transmissions d'hepatite sur mille transfusions. Si le
sang d'un ancien malade hepatique ne peut etre utilise
pour une transfusion de sang complet, il est par contre
reserve ä la fabrication de plasma sec ou d'autres pro-
duits derives du sang qui sont soumis ä la pasteurisation

et rendus ainsi tout ä fait inoffensifs.
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La medecine et la Chirurgie modernes
ne sauraient plus se passer de la
transfusion sanguine, soit de Tadministra-
tion du sang sous toutes ses formes:
sang frais, plasma sec, produits frac-
tionnes tels que la gammaglobuline, le
fibrinogene, l'albumine.

En Suisse, il est procede en moyenne
toutes les six minutes ä une transfusion
de sang complet ou de plasma, soit ä

235 par jour ou 1645 par semaine. C'est
dire que le Service de la transfusion de
sang de la Croix-Rouge suisse ne peut
remplir ses obligations qu'avec le con-
cours des milliers de donneurs bene-
voles qui ont compris:

— qu'une prise de sang est inoffensive
— que celle-ci ne prend que 30 ä 40

minutes
— que l'on eprouve un sentiment mer-

veilleux apres avoir donne un peu
de soi-meme pour sauver la vie d'au-
trui.

Ce bref apergu montre, bien que tres sommairement,
la multiplicity des questions de caractere medical que
les responsables d'un service de transfusion sanguine

doivent resoudre pour assurer la protection de la sante
des donneurs et celle des receveurs.

A, B, 0, AB...

Les groupes sanguins

Qu'est-ce qu'un groupe sanguin?

La decouverte de ce que l'on nomme aujourd'hui les
groupes sanguins est recente; eile decoula de l'expe-
rience que Landtsteiner fit ä Vienne en 1900 et qui
etait en quelque sorte l'aboutissement des recherches
des medecins et des biologistes de la fin du XIXe siecle.

En somme, eile est tres simple cette decouverte dont
la portee fut si grande pour l'avenir de la transfusion
de sang: Landtsteiner melange entre eux le sang de ses
divers collaborateurs et s'apergoit que si certains sangs
peuvent etre meles sans subir d'alteration, d'autres de-
viennent alors grumeleux et finissent par s'agglomerer
en amas: ils sont agglutines.

C'est ce phenomene de « I'agglutination » qui forme
la base des techniques de determination des groupes
sanguins. Normalement, c'est-ä-dire dans le sang non
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